
ORGANISATION DES COURS ET DES SONNERIES 

DEMI Les services de restauration se dérouleront en continu de 11 h 30 à 13 h 30. 
PENSION  Un règlement spécifique aux élèves demi-pensionnaires précise les conditions d’accès de 

même que les droits et devoirs de chacun. 

Lycée Camille COROT 

MORESTEL 
 

 

 

I - OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT 

L'accueil au lycée est organisé sur les jours et selon les horaires suivants : 

Lundi 

Mardi 07 h 45 - 18 h 05 Mercredi : 07 h 45 – 12 h 05 

Jeudi 

Vendredi 

 

 

II - ORGANISATION DES SEQUENCES 

 

 
HORAIRES 

 

SONNERIES 
 CODES 

SEQUENCES 

 

 

 

 

 

 

MATIN 

 Mouvements  Séquences  

OUVERTURE DU LYCEE 7 h 45    

Les élèves regagnent leurs salles de cours 
7 h 52 X 

  

1
ère

 HEURE DE COURS  X 7 h 55 - 8 h 50 M1 

Inter-cours 8 h 50 - 8 h 53 X   

2
ème

 HEURE DE COURS  X 8 h 53 - 9 h 48 M2 

PAUSE 9 h 48 - 10 h 03 X   

Les élèves regagnent leurs salles de cours 10 h 03 X   

3
ème

 HEURE DE COURS  X 10 h 03 – 10 h 58 M3 

Inter-cours 10 h 58 - 11 h 01 X   

4
ème

 HEURE DE COURS  X 11 h 01 – 11 h 56 M4 

 

 

 

 

 

APRES - 

MIDI 

     

HEURE DE COURS RESERVE  X 13 h 00 – 13 h 55 S0 

Les élèves regagnent leurs salles de cours 13h55 X   

5
ème

 HEURE DE COURS  X 13 h 59– 14 h 54 S1 

Inter-cours 14h54 – 14h57 X   

6ème HEURE DE COURS  X 14 h 57 – 15 h 52 S2 

PAUSE 15 h 52 – 16 h 07 X   

Les élèves regagnent leurs salles de cours 16 h 07 X   

7
ème

 HEURE DE COURS  X 16 h 07 – 17 h 02 S3 

Inter-cours 17 h 02 – 17 h 05 X   

8 
ème

 HEURE DE COURS  X 17 h 05 – 18 h 00 S4 

 

 

LES COURS DURENT 55, 85 ou 110 MINUTES 
 
 
 
 
 
 

 
 


